
VILLE DE GAP
HAU-I ES-ALPES

N o D2025 05 239

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 12 MAI 2025

Nous, Roger DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'articte  L 2122-22  du Code  Général  des Coltectivités  Territoriales  et

notamment  son article  L 2122 - 22, 5, par lequel le Conseil Municipal  donne

délégation  de compétences  au Maire afin-de  décider  de la conclusion  et de ta

révision  du touage  de choses pour une durée  n'excédant  pas douze ans-;

- Vu la délibération  prise  par le Conseil  Municipal  en date du 28 mai 2020, donnant

délégation  de pouvoirs  au Maire  pour la durée  de son mandat,  en application  des

dispositions  de l'article  L 2122 - 22 du Code Générat  des Coltectivités  Territoriales  ;

- Vu l'arrêté  du 2 juin  2020 de détégation  de fonction  et de signature  à Madame

Martine  BOUCHARDY, Troisième  Adjointe  à la Culture  et à l'Éducation  artistique  ;

- Considérant  que la Chapelle  du Campus des Trois Fontaines,  est disponible  pour

des ensembles  de musique  non amplifiée  dans la limite  des créneaux  disponibles,

DECIDONS

Article  ler  : Il est proposé  aux associations  les créneaux  suivants

Chorale  des Alpes du Sud le lundi  de 12h30 à 1 3h30

et le mardi  de 18h30  à 20h

CCAS te lundi  le lundi  de 15h30 à 17h

Lo Rescontre  Gapian  le lundi  de 17h à 20h

L'Alpe  qui Chante  le lundi  de 20h à 22h

Chorale  du Bois de St Jean de 20h à 22h30

Sing'phonie  le mercredi  de 17h à 22h

La Voix des Noun's  le jeudi  de 19h à 20h30

Polychr'Hom  le jeudi  de 20h30 à 22h30

Chorale  du SUD le vendredi  de 19h30  à 21h

la mise à disposition  de la Chapelle  du Campus des Trois Fontaines  pour la période

scolaire  2024 - 2025 (du 4 septembre  2024 au 05 juillet  2025).

La prrâsente  décision  peuf  faire  l'objet,  dans  un délar de deux  mors à compter  de sa publrca[ron  eUou no[ïficafion,  d'un recours  cordenfieux  par

COurner  adreSSé  au TnbUnaladmlniS[rahf  de MarSeille  (31 RUe JeBn FranÇOIS LeCel 13002 MARSEILLE)  ûu par l'appliCation  Télérecours  (:it07enS
accessible  a partir  du Site v.aiviv.teleÏecûurs.fÏ.  Dans le mëme  delai,  un recouïs  gïacieuX  interrC)mpant  le delai  de recouïs  contentieux  pourra  ë{re
adressé  à l'auteur  de l'acte.



Artic1e  2 : Cette  mise  à disposition  fait  l'objet  d'une  convention  rédigée  en ta

t'oi-me  administrative.

Article  3 : La Location  est  consentie  à titre  gracieux.  Les associations  occupantes

devront  fournir  une attestation  d'assurance  en responsabitité  civile  couvrant  [a

pér'iode  d'uti(isation  du (oca(.

Article  4 : Le local  mis  à disposition  est  strictement  destiné  à l'usage  des membres

des associations  ainsi  qu'à  leurs  salariés  ou des artistes  et ne pourra  être  ni sous

loué  ni faire  l'objet  d'une  cession  de droits  de quelque  nature  que  ce soit.

Article  5 : La présente  décision  sera  notifiée  à l'intéressé-e.

Article  6 : Monsieur  le Directeur  Général  des Services  est  chai-gé  de l'exécution  de

la  présente  décision,  dont  ampliation  sera adressée  à Monsieur  le  Préfet  des

Hautes-A(pes.

FAiT  ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap, (e 12 MAI 2025

La Maire-Adjointe

Transmis  en Préfecture  (e :

Publié  ou i'iotifié  le :
2 2 MAi 21,1,!S

Martine  BOUCHARDY

La présen[e  décisron  peut  faire  l'objel  dans  un rMlai  de deux  mois  à comp[er  de sa publica[ion  et/ou  no[ifica[ïon,  daun recours  conlen[ieux  par

courrieradressr:  au  Tnbunal  admjnjsfrafif  de Marserlle  (31 Rue  Jean  Françors  Leca  13002  MARSEILLE)  ou parl'application  Télérecouïs  citoyens

accessible  à partir  du site  ïîai'ïiy  teL-recûors  fï. Dans  le mëme  délai,  un recours  gracieux  interrompant  le délai  de ïecours  contentieux  pourta  ë!re

adressé  à l'auteuï  de l'acte.
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